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PROCES-VERBAL DES DECISIONS DE  

L’ASSOCIE UNIQUE EN DATE DU 16 JUILLET 2021 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt et un, 

Le 16 juillet,  

A 10 heures,  

 

La société « CNP ASSURANCES », société anonyme au capital de 686.618.477 euros, entreprise régie 

par le Code des assurances, dont le siège est situé 4, place Raoul Dautry – 75015 Paris, immatriculée au 

Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 341 737 062, représentée par Madame 

Virginie DUCABLE, dûment habilités à l’effet des présentes, 

 

Associé unique détenant la totalité des 13.700 actions ordinaires composant le capital de la Société 

(l’« Associé Unique »).  

 

En présence de Monsieur Nicolas MONNIER, Président non associé de la Société,  

 

La société « Mazars », Commissaire aux comptes titulaire, régulièrement convoquée, est absente et 

excusée. 

 

I – A PRIS LES DECISIONS SUIVANTES RELATIVES A : 
 

- Lecture du rapport du Président ;  

- Démission du Président et nomination d’un nouveau Président en remplacement ;  

- Rémunération du Président ;  

- Démission du Directeur Général ;  

- Transfert de siège social ;  

- Modification corrélative des statuts ;  

- Modification de l’article 14-5 « Limitation de pouvoirs » des statuts ;  

- Modification de l’article 15 « Directeur Général » des statuts ;  

- Modification des articles 19 « Décisions de l’actionnaire unique » et 21 « Décisions ordinaires en 

cas de pluralités d’associés » ;  

- Pouvoirs en vue de l’accomplissement des formalités.  

 

 

PREMIERE DECISION 

 

L’Associé Unique, après avoir pris connaissance du rapport du Président, prend acte de la démission de 

M. Nicolas Monnier de ses fonctions de Président à effet du 18 juillet 2021 à minuit.  

 

L’Associé Unique décide, sur proposition du Président, de nommer en remplacement du Président 

démissionnaire, pour une durée illimitée, à compter du 19 juillet 2021 :  

 

 la société « EQUITIS GESTION », société par actions simplifiée au capital de 751.014 euros, dont 

le siège est situé 6 place de la République Dominicaine – 75017 Paris, immatriculée au Registre du 
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Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 431 252 121, représentée par son Président,                 

M. Philippe Bertin. 

 

La société « EQUITIS GESTION » exercera ses fonctions dans les conditions prévues par la loi et les 

statuts.  

 

A compter du 19 juillet 2021, la Société sera gérée par la société « EQUITIS GESTION ».  

 

*** 

 

La société « EQUITIS GESTION », représentée par M. Philippe Bertin, accepte les fonctions de 

Président et déclare qu’elle n’est frappée d’aucune incompatibilité, ni d’aucune interdiction susceptible 

d’empêcher sa nomination et l’exercice desdites fonctions.  

 

Cette décision est adoptée par l’Associé Unique.  

 

 

DEUXIEME DECISION 

 

L’Associé Unique prend acte que la rémunération de la société « EQUITIS GESTION » interviendra 

dans les conditions prévues par la lettre de mission en date du 15 juillet 2021 et approuve les termes et 

conditions de ladite lettre de mission.  

 

Cette décision est adoptée par l’Associé Unique.  

 

 

TROISIEME DECISION 

 

L’Associé Unique, après avoir pris connaissance du rapport du Président, prend acte de la démission de 

la société « CNP – IMMOBILIER » de ses fonctions de Directeur Général à effet du 18 juillet 2021 à 

minuit.  

 

L’Associé Unique décide, sur proposition du Président, de ne pas nommer de directeur Général en 

remplacement de la société « CNP - IMMOBILIER », Directeur Général démissionnaire.   

 

Cette décision est adoptée par l’Associé Unique.  

 

 

QUATRIEME DECISION 

 

L’Associé Unique, après avoir pris connaissance du rapport du Président, décide de transférer le siège 

social du 4, Place Raoul Dautry – 75015 Paris au 6 place de la République Dominicaine – 75017 Paris à 

effet du 19 juillet 2021.  

 

L’Associé décide, en conséquence, de modifier l’article 4 « Siège social » comme suit :  

 

« Article 4 – Siège social  

 

Le siège social de la Société est situé au 6 place de la République Dominicaine – 75017 Paris. 

 

Il peut être transféré en tout autre endroit du même département ou dans un département limitrophe par 

simple décision du Président, sous réserve de ratification de cette décision par la plus proche des 

assemblées générales ».  

 

Cette décision est adoptée par l’Associé Unique.  
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CINQUIEME DECISION 

 

L’Associé Unique, après avoir pris connaissance du rapport du Président, décide de limiter les pouvoirs 

du Président dans les statuts.  

 

L’Associé Unique décide, en conséquence, de modifier l’article 14-5 « Limitation de pouvoirs » des 

statuts comme suit :  

 

« Article 14 – 5 : Limitation de pouvoirs 

 

A titre de règlement intérieur, et sans que cette clause puisse être opposée aux tiers, le Président ne 

pourra prendre l’une des décisions suivantes, sans y être autorisé préalablement par décision de 

l’associé unique :  

 

(i) Vendre, acheter, échanger ou apporter tous immeubles, droits immobiliers, fonds de commerce ; 

(ii) Acquérir ou prendre des participations, sous quelque forme que ce soit, dans toute société, entité 

ou groupement quel qu’il soit ; 

(iii) Consentir toutes sûretés, hypothèques ou autres charges ou droits quelconques portant sur les 

actions de la Société ou ses actifs ; 

(iv) Consentir tous prêts, crédits ou avances par la Société ; 

(v) Contracter tous emprunts, sous quelque forme qu’ils soient, assortis ou non de sûretés à l’exception 

des emprunts souscrits auprès des associés ou des sociétés apparentées aux associés ; 

(vi) L’embauche ou le licenciement de personnel au sein de la Société ». 

 

Le reste de l’article 14 demeurera inchangé.  

 

Cette décision est adoptée par l’Associé Unique.  

 

 

SIXIEME DECISION 

 

L’Associé Unique, après avoir pris connaissance du rapport du Président, décide que la nomination d’un 

ou plusieurs Directeurs Généraux, la fixation de leur rémunération, ainsi que leur révocation relèvent 

désormais de la compétence de l’associé unique.  

 

L’Associé Unique décide, en conséquence, de modifier l’article 15 « Directeur Général » des statuts 

comme suit :   

 

« Article 15 – 1 : Nomination  

 

Sur la proposition du Président, l’associé unique statuant dans les conditions prévues pour les décisions 

collectives ordinaires, peut désigner un ou plusieurs Directeurs Généraux, personne morale ou 

personne physique, associé ou non de la Société, portant le titre de Directeur Général.  

 

La durée des fonctions de directeur Général est fixée par la décision qui le nomme. 

 

En cas de démission, empêchement ou décès du Président, le Directeur Général conserve ses fonctions 

jusqu’à la nomination d’un nouveau Président.  

 

Le Directeur Général peut recevoir une rémunération dont les modalités sont fixées dans la décision de 

nomination. Elle peut être fixe ou proportionnelle ou à la fois fixe et proportionnelle au bénéfice ou au 

chiffre d'affaires. 
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En outre, le Directeur Général est remboursé de ses frais de représentation et de déplacement sur 

justificatifs. 

 

Le Président peut lui confier toute délégation de pouvoir en vue de la réalisation d’opérations 

déterminées dans la limite de ses propres attributions.  

 

Article 15 – 2 : Cessation des fonctions  

 

Les fonctions du Directeur Général prennent fin soit :  

 

 Par l’arrivée du terme prévu lors de sa nomination ;  

 Par la démission, celle-ci pouvant être donné sans motivation, à condition de la notifier au Président 

et à la Société par lettre recommandée avec accusé de réception et trente jours avant la date 

effective de la démission. Ce délai pourra toutefois être réduit au cas où l’associé unique aurait 

pourvu à son remplacement dans un délai plus court ;  

 Par révocation, celle-ci pouvant intervenir à tout moment par décision de l’associé unique. La 

révocation n’a pas à être motivée ».  

 

Le reste de l’article 15 demeure inchangé.  

 

Cette décision est adoptée par l’Associé Unique.  

 

 

SEPTIEME DECISION 

 

L’Associé Unique, après avoir pris connaissance du rapport du Président, décide en conséquence de 

l’adoption de la précédente décision de modifier les articles 19 « Décisions de l’associé unique » et  21 

« Décisions ordinaires en cas de pluralités d’associés » comme suit :  

 

« Article 19 – Décisions de l’associé unique  

 

L’associé unique est seul compétent pour décider d’office, ou sur demande du Président ou du Directeur 

Général, de :  

 

- L’approbation des comptes annuels de l’exercice, après rapport du commissaire aux comptes, 

et l’affectation du résultat dans le délai de six mois à compter de la clôture de l’exercice ;  

- L’approbation des conventions réglementées ;  

- La nomination, les pouvoirs ou la rémunération du Président et du(es) Directeur(s) 

Général(aux), ainsi que leur révocation éventuelle ;  

- La nomination, le renouvellement ou le remplacement du ou des Commissaire(s) au(x) 

compte(s) ;  

- Une opération de fusion, de scission, d’apport partiel d’actif, d’augmentation, de réduction ou 

d’amortissement de capital ;  

- La modification des statuts ;  

- La dissolution et liquidation de la Société.  

 

Les demandes d’inscription des projets de résolution adressées par le Comité d’entreprise devront être 

communiquées au Président par lettre recommandée avec accusé de réception.  

 

Les décisions de l’associé unique ne font pas l’objet de délibérations en assemblée.  

 

Lorsque les dispositions légales prévoient l’intervention préalable d’un ou plusieurs Commissaires aux 

comptes, l’associé unique devra les informer en temps utile pour qu’ils puissent accomplir 

convenablement leurs missions ».  
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« Article 21 – Décisions ordinaires en cas de pluralité d’associés 

 

Les décisions collectives, prises à titre ordinaire, ne sont valablement adoptées que si, d’une part, les 

associés présents ou représentés possèdent plus de la moitié des actions ayant le droit de vote, et d’autre 

part, si elles sont votées à la majorité des voix des associés présents ou représentés, chacun d’eux 

disposant d’autant de voix que d’actions possédées et représentées.  

 

La collectivité des associés est seules compétente pour prendre les décisions ordinaires suivantes :  

 

- Nomination et révocation du Président et du(es) Directeurs général(aux) et détermination de 

leur rémunération ;  

- Approbation des comptes annuels de l’exercice écoulé arrêtés par le Président et affection du 

résultat de l’exercice ;  

- Approbation des convention réglementées ;  

- Nomination, renouvellement ou le remplacement du ou des Commissaire(s) au(x) compte(s) ». 

 

Cette décision est adoptée par l’Associé Unique.  

 

 

HUITIEME DECISION 

 

L’Associé Unique confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait des 

présentes, à l’effet d’accomplir toutes formalités légales de publicité. 

 

Cette décision est adoptée par l’Associé Unique.  

 

 

*** 

 

 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal signé par l'Associé Unique et répertorié 

sur le Registre des décisions de l'Associé Unique. 

 

 

 

 

 

___________________________________    

Société « CNP ASSURANCES »     

Représentée par Mme Virginie DUCABLE   

Associé 

 

 

 

 

 

 

 

 

______________________________________ 

Société « EQUITIS GESTION » 

Représentée par M. Philippe BERTIN 
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